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ÉDITORIAL

BULLETIN MUNICIPAL DE LA FRETTE-SUR-SEINE

Le défi du grand débat
Le Président de la République a sollicité l’aide des maires 
pour organiser le grand débat public qui se déroule 
jusqu’au 15 mars. Comme la plupart de mes collègues 
du Val d’Oise, j’ai accepté très naturellement de jouer un 
rôle « facilitateur ».

A La Frette, deux réunions ont lieu le 20 février et le  
12 mars. Par ailleurs, et dès l’ouverture du débat national, 
un « cahier citoyen » a été mis en mairie à la disposition 
des administrés pour recueillir leurs suggestions.

J’espère que ce débat sera utile pour notre pays, qu’il  
débouchera sur du concret et permettra de restaurer la 
confiance. C’est en tout cas un exercice inédit qu’il faut 
saluer. Mais dans le même temps on doit aussi condamner 
toutes les violences commises ces derniers mois. Elles 
sont inqualifiables et sans excuses.

Mais revenons à La Frette où une ambiance très convivi-
ale a caractérisé les premières manifestations de l’année 
(vœux du maire et repas des seniors). A cette occasion, 
j’ai exposé la politique municipale (voir pages 4 et 5). Je 
me suis, en particulier, félicité de l’achèvement des travaux 
de notre centre-gare qui est très largement apprécié.

J’ai indiqué aussi qu’il n’y aurait aucune augmentation 
des impôts locaux en 2019. La taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères (la TEOM) devrait même connaitre 
encore une légère baisse.

En terminant, je voudrai remercier le maire d’Herblay-
sur-Seine, Philippe Rouleau, qui a plaidé pour notre com-
mune sur le dossier des logements sociaux ; c’était lors 
de la réunion du 4 février à Evry-Courcouronnes avec 
Emmanuel Macron. Et nous partageons le même point de 
vue sur les lois inadaptées et technocratiques qui ne re-
spectent pas l’autonomie des communes.

C’est vrai pour les logements sociaux, c’est vrai aussi 
pour l’intercommunalité dont le périmètre et les com-
pétences sont, pour une grande part, imposés par l’Etat. 
Vaste débat !

Bonne lecture de ce 89e Courrier frettois.

Maurice Chevigny
Votre Maire 

Vice-président de la communauté  
d’agglomération ValParisis
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Actual ités

A La Frette, l’année 2018 a été bien remplie et 
la municipalité a continué de dérouler son  
programme en allant même bien au-delà …

Cela a été le cas en matière de sécurité. La 
sécurité, c’est - on le dit à juste titre - la pre-
mière de nos libertés. Elle repose, en premier 
lieu sur notre police municipale qui est aussi 
présente que possible, compte tenu de ses 
effectifs.

Depuis fin 2017, elle est relayée par une bri-
gade de nuit intercommunale qui est opéra-
tionnelle de 21 h à 5 h du matin. Nous pou-
vons, également, nous appuyer sur le réseau de 
voisins vigilants mis en place depuis 2016 

Il y a enfin, le déploiement de la vidéosurveil-
lance. Elle a été engagée dans le cadre de  
l’intercommunalité et elle va se poursuivre.

La requalification du centre gare s’achève et 
nous disposons maintenant d’un véritable cœur 
de ville qui est très largement apprécié. Il est 
plus convivial et plus fonctionnel. Une zone de 
rencontre est créée, la circulation et le station-
nement des bus sont facilités, le mobilier 
urbain et l’éclairage public ont été changés et, 
cerise sur le gâteau : 13 arbres ont été plantés… 
Il y en avait 3 sur la place !

On arrive au terme d’un aménagement sans 
précédent à La Frette, (et j’en suis très fier !)
Sur le plan des logements sociaux, tout le 
monde connaît bien les difficultés auxquelles 
nous sommes confrontés à La Frette  : zone 
inondable, relief des coteaux, anciennes car-
rières, zone protégée par l’ABF, zone naturelle 
(de 17 ha sur 202) sur la rive gauche à proximi-
té de Seine aval … !

Malgré cela, nous allons pouvoir atteindre  
l’objectif de 142 logements qui nous est imposé 
sur la période 2017-2019  ; les 43 logements de 
la résidence Alfred Lepetit vont être livrés très 
prochainement et le permis de construire d’une 
résidence intergénérationnelle de 97 logements 
a été accordé. Elle est labelisée par les Maisons 
de Marianne. Tout cela explique que le préfet 
ait levé en fin d’année la carence qui nous  
frappait avec la majoration des pénalités qui en 
découlait (un triplement !).

De ce fait, et suite au nouvel arrêté préfectoral, 
nous allons réaliser une économie de 128  000 
euros dès 2019 et l’on atteindra un total de 
640 000 euros sur 5 ans. Ce n’est pas rien ! De 
plus, et c’est capital, la commune a récupéré le 
droit de préemption, ainsi que les droits d’attri-
bution des logements sociaux (pour le contin-
gent communal).

Voilà donc une bonne nouvelle qui va nous 
permettre à nouveau de ne pas augmenter les 
impôts. 

Malgré la baisse des dotations de l’Etat (- 41% 
sur 5 ans), nos dépenses de fonctionnement 
restent maîtrisées et le niveau de l’investisse-
ment a été encore très élevé en 2018 (plus de 
1,9 millions d’euros).

La modernisation des services de la mairie se 
poursuit. Par ailleurs, nous venons d’installer 
un tableau d’information numérique dans le 
centre-gare. Et nous développons également 
une application d’information en temps réel, 
destinée aux portables et smartphones. Il s’agit 
d’Illiwap qui permettrait, en particulier, de 
relayer des alertes en cas d’incident sur le site 
de Seine aval.

Je voudrai mettre l’accent sur quelques autres 
bonnes nouvelles : 

�  Il y a d’abord la remise en état, la restauration 
de notre parcours des peintres 

�  La seconde bonne nouvelle que je voulais 
mettre en valeur, c’est le retour du passeur 
pour traverser la Seine. 

Le succès est considérable, on s’est bien battu 
pour cela. A La Frette, nous avons enregistré 
près de 19 000 passages.

�  Malgré la réduction de notre marge de 
manoeuvre, la commune va continuer d’inves-
tir cette année.

Après avoir obtenu le soutien financier de la CAF, 
nous procéderons pour la première fois à une 
extension de la Maison des Enfants. Elle permet-
tra d’augmenter la capacité d’accueil de 18 %.

Les vœux du maire
Extraits du discours
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La remise en état de nos sentes sera également 
à l’ordre du jour.

2019 devrait voir aussi le début de la création 
d’un « parcours de santé » en bord de Seine.

Et puis, comme chaque année, nous ferons un 
certain nombre de travaux de voirie.

Je voudrai encore évoquer la très grande 
richesse de notre vie locale.

�  Je mentionnerai en premier lieu le conseil 
municipal des jeunes, ainsi que notre comité 
des sages.

�  Il y a le CCAS avec ses actions de solidarité 
pour venir en aide aux Frettois les plus  
défavorisés.

�  Et puis, il y a toutes nos associations qui sont 
très dynamiques. Nous en avons beaucoup à 
La Frette et elle œuvrent dans les secteurs les 
plus variés  : environnement, solidarité, sports, 
culture, sans oublier les anciens combattants, …

Le «  bien vivre ensemble  », nous le cultivons 
donc avec soin. Il est lié au dynamisme de 
notre vie culturelle, sportive et à toutes les ani-
mations qui sont proposées sur la ville. A cet 
égard, 2019 sera encore un très grand cru.

Nous aurons deux évènements exceptionnels :

�  Une grande exposition des « Amis du rail du 
Parisis  », ce sera les 30 et 31 mars. Tous les 
amateurs de petits trains pourront s’y  
retrouver.

�  Et puis, le dimanche 29 septembre, nous 
retrouverons « la fête en Seine » sur nos quais 
et ceux d’Herblay. Ce sera la seconde édition 
de cette manifestation organisée simultané-
ment par tous les départements riverains de 
la Seine.

Voilà le programme … !
Très bonne année 2019.
Vive la République et vive la France !
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REPRISE DE LA DISTRIBUTION DES SACS  
VÉGÉTAUX le lundi 4 mars 2019 aux heures d’ouver-
ture de la Mairie.
Collecte des déchets végétaux à partir du 11 mars 2019.
Les déchets végétaux doivent être déposés, les jours de 
collecte, dans un conteneur non fermé, dans un sac en 
papier kraft ou en fagots.

Zéro pesticide, c’est 1 000 fois mieux pour ma santé 
et la planète
Pour protéger votre santé et l’environnement, la réglementa-
tion concernant l’utilisation des pesticides chimiques* évolue. 
Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez plus acheter,  
utiliser et stocker des pesticides chimiques* pour jardiner ou  
désherber. 
Issue de la loi Labbé, cette interdiction concerne également 
les collectivités qui n’ont plus le droit depuis le 1er janvier 
2017 d’utiliser les pesticides chimiques* sur les espaces verts, 
les forêts, les voiries ou les promenades accessibles ou ouverts 
au public. 
Des solutions alternatives existent !

Planter des plantes locales, au bon endroit selon l’exposition et la nature du sol - culti-
ver à proximité les unes des autres des plantes qui s’apportent des bénéfices mutuels - 
utiliser les plantes et les animaux auxiliaires pour lutter contre les maladies et les  
ravageurs - favoriser la biodiversité, alterner les cultures, adopter le paillage pour  
protéger vos végétaux des bioagresseurs - en sont quelques-unes. Un jardin naturel et 
équilibré est un jardin plus résistant !
Les alternatives non-chimiques et les produits de biocontrôle sont des solutions  
efficaces pour prévenir et si besoin traiter. Vous pouvez utiliser des produits de biocon-
trôle adaptés, au bon moment selon le stade de développement du bioagresseur et les 
conditions climatiques. 
L’ensemble des conseils et solutions pour jardiner sans pesticides sont disponibles sur 
le site www.jardiner-autrement.fr

Rapporter vos pesticides ! 
Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres contenants, qu’ils soient vides, souillés ou 
avec un reste de pesticides, ils doivent être rapportés en déchetterie ou en un point de 
collecte temporaire, si possible dans leur emballage d’origine. Il ne faut en aucun cas 
les jeter à la poubelle, ni les déverser dans les canalisations. Renseignez-vous auprès de 
votre commune pour trouver la déchetterie la plus proche ou un point de collecte  
temporaire.
Trouvez la déchetterie la plus proche ou un pont de collecte temporaire sur le site : 
www.ecodds.com

* Les pesticides chimiques, aussi appelés produits phytopharmaceutiques, servent à protéger les 
plantes. Il s’agit des herbicides, fongicides, insecticides, acaricides, anti-limaces... 

Les pesticides de biocontrôle, à faible risque ou utilisables en agriculture biologique restent 
autorisés.

Loi Labbé : jardin sans pesticides
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Conseil municipal du 18 décembre 2018
�  Communauté d’Agglomération Val Parisis 

convention pour la rétrocession de la rue 
d’Argenteuil à compter du 1er janvier 2019 

�  Modalités de mise à disposition du public du 
projet de modification simplifiée du Plan Local 
d’Urbanisme pour le secteur de La Mardelle. 
Modification des orientations d’aménage-
ments et de programmation et règlement du 
P.L.U. de la zone 1.AU située Chemin de la 
Marelle. Ajout de 7 logements sans que cela 
modifie l’aspect global du projet sur le même 
périmètre de 2 512 m².

�  Versement anticipé des subventions pour 
l’exercice 2019 à l’association EURYCLEE

�  Ouverture par anticipation des crédits  
d’investissement - Budget 2019

�  Mise en place du Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Exper-
tise et de l’Engagement Professionnel dans la 
Fonction Publique Territoriale (R.I.F.S.E.E.P.) 
incluant le Complément Indemnitaire Annuel 
(C.I.A.) pour la filière culturelle (catégorie B) 
au 1er janvier 2019

�  Règlement intérieur applicable au personnel 
Communal - modification de l’annexe 1 au 
1er  janvier 2019 suite à la décision de ferme-
ture de la Mairie le samedi matin.

�  Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité 
du service public de l’assainissement

Conseil Municipal des Jeunes 
2 jeunes Frettoises à l’honneur : 
Toutes nos féliciations à Ophélie JOLLY et à 
Romane RICHARD pour leur engagement 
citoyen dans notre ville, notamment à travers le 
CMJ et leurs autres actions dans la vie locale. 
Une lettre de félicitations leur a été remise lors 
d’une cérémonie à la Préfecture d’Ile de 
France et lors des vœux du Maire.

Banquets des séniors  : bravo aux 7 jeunes du 
CMJ qui ont aidé au service pendant le repas, 
et aux 6 jeunes qui ont distribué des colis aux 
séniors n’ayant pas pu se déplacer; une belle 
action intergnérationnelle très appréciée des 
séniors

le samedi 9 mars : 
Participation du CMJ à la collecte nationale 
des Restos du Cœur devant UExpress , le CMJ 
compte sur la générosité des Frettois !
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Elections
La loi du 16 août 2016 a modifié les modalités 
d’inscription sur les listes électorales à compter 
du 1er janvier 2019.  
Cette année, on a la possibilité de s’inscrire 
jusqu’au samedi 30 mars pour pouvoir voter aux 
élections européennes du dimanche 26 mai.
La mairie organise donc une permanence élec-
torale exceptionnelle le samedi 30 mars 2019  
de 8 h 30 à 11 h 30.
Pour pouvoir être inscrit, il faut remplir toutes 
les conditions suivantes :
- Avoir au moins 18 ans la veille du jour de 
l’élection (ou la veille du 2e tour de l’élection)
- Être français 
- Jouir de ses droits civils et politiques.
Rappel :
-  les Français qui atteignent l’âge de 18 ans sont 

inscrits automatiquement sur les listes électo-
rales s’ils ont bien accompli les formalités de 
recensement à 16 ans (Lorsque la personne 
concernée ne relève pas d’une procédure 
d’inscription d’office, elle doit déposer, elle-
même, une demande d’inscription.),

-  les Français obtenant la nationalité française 
à partir de 2019  sont inscrits automatique-
ment sur les listes électorales,

 -  les citoyens européens résidant en France 
peuvent  s’inscrire sur les listes électorales 
complémentaires de leur mairie pour pouvoir 
voter aux élections européennes et munici-
pales.

Pièces à fournir (cas général)
- Formulaire CERFA
-  Photocopie de la carte nationale d’identité ou 

du passeport en cours de validité ou expiré 
depuis moins de 5 ans à la date du dépôt de 

la demande
-  Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

(facture eau, gaz, électricité, téléphone fixe, 
assurance habitation, …) 

Modalités d’inscription
Les demandes d’inscription sont déposées au 
moyen du formulaire prévu à cet effet accom-
pagné des pièces permettant de justifier la 
nationalité, l’identité et l’attache avec la com-
mune du demandeur. 
Les demandes d’inscription peuvent être : 
-  effectuées par Internet via la télé procédure 

de demande d’inscription en ligne, accessible 
pour toutes les communes à compter du  
1er janvier 2019. Cette demande d’inscription 
et les pièces jointes sont transmises au maire 
par l’intermédiaire du système de gestion du 
Répertoire Electoral Unique (REU). Toute 
demande d’inscription sur les listes électo-
rales déposée par courriel et non effectuée 
via cette télé-procédure homologuée par le 
ministère de l’intérieur est irrecevable;

- déposées en personne par les intéressés ;
-  présentées par un tiers dûment mandaté 

(muni d’une procuration sur papier libre 
indiquant les nom et prénoms du ou des 
mandant(s) et du mandataire);

-  adressées par courrier, étant observé que c’est 
la date de réception, et non pas la date d’en-
voi, des demandes d’inscription adressées par 
correspondance postale qui fait foi.

Pour tout autre renseignement : 01 39 31 50 09.

État Civil
Mîa MENNAD
Rafael LOPEZ
Axel D’MEZA
Ismaïl MOUSSAFIR
Rafaël RIBEIRO MORIN
Gaël LE MAOUT
Roméo RODRIGUES

Sandrine BUNIET épouse 
VALLINI

Alain CADET

Christine BAUJARD épouse 
GUENGARD



Actual ités

9

Grand Débat National
Les Frettois peuvent s’exprimer 

Dans le cadre du Grand Débat National deux réunions sont organisées, afin de permettre aux 
Frettois de discuter des grands sujets nationaux. Ces réunions se dérouleront le : 
�  Mercredi 20 février 2019 à 20 h, salle Paulette Arragon :
Thème abordé : la transition écologique.
�  Mardi 12 mars 2019 à 20 h 30, salle du Conseil Municipal en Mairie, en présence de Cécile 

Rilhac, Députée de la circonscription :
Thèmes abordés : la transition écologique et l’organisation de l’Etat et des Services Publics.
Des animateurs seront présents pour veiller au bon déroulement de ces réunions et organiser 
les prises de parole.
Il est également possible de participer au Grand Débat National : 
�  En envoyant vos contributions sur le site www.granddebat.fr 
�  En transmettant vos remarques par le biais du cahier de suggestions mis à votre disposition 

à l’accueil de la mairie.
www.granddebat.fr

Police municipale
Téléphone au volant : Réglementation, amende 
et retrait de points
Le téléphone au volant est interdit d’après l’ar-
ticle R412-6-1 du Code de la route. L’utilisation 
du portable tenu en main en voiture ou à  
2 roues, qu’il s’agisse d’un appel à l’oreille ou de 
l’envoi d’un SMS, est une infraction sanctionnée 
d’un PV avec une amende de 135 € et un retrait 
de 3 points  sur le permis. Depuis le 1er juillet 
2015, les oreillettes, écouteurs et casques sont 
aussi interdits.
Pour envoyer ou lire un message, un conducteur 
quitte la route des yeux en moyenne durant 5 
secondes pendant lesquelles un accident peut 
très vite arriver.
Rappelons que la vue et la concentration sont 
les deux facteurs les plus importants pour la 
conduite et permettent d’anticiper et d’agir rapi-
dement en cas de danger.

Le téléphone au volant est-il interdit à l’arrêt ?
Le 23 janvier 2018, la Cour de Cassation a 
déterminé que l’usage du téléphone au volant 
est interdit même à l’arrêt. Pour téléphoner, 
vous devez stationner sur une place de parking, 
moteur coupé.

L’attitude pour téléphoner légalement
Le téléphone tenu en main, les kits mains libres 
et oreillettes Bluetooth, sont strictement inter-
dits au volant au risque d’être passible des sanc-
tions précédemment énumérées.

En voiture, seul le Bluetooth intégré dans le véhi-
cule est autorisé.
En deux-roues, un dispositif Bluetooth intégré 
au casque est nécessaire.
Le téléphone coincé sous le casque est passible 
des mêmes sanctions (retrait de 3 points et 
amende de 135 euros).

À vélo, il est également interdit de téléphoner, 
d’envoyer ou de lire des SMS ou d’écouter de la 
musique avec un kit mains libres. En cas de non-
respect de cette interdiction, les cyclistes sont 
passibles d’une amende de 135 euros sans retrait 
de points.

Nadège TARNOWSKI
Responsable de la Police Municipale
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Prochaines dates importantes
11 au 30 mars : Inscriptions scolaires pour les enfants nés en 2016 ou pour les nouveaux arrivants
�  Ouverture exceptionnelle de la mairie le samedi 30 mars

�  Se munir du livret de famille, justificatif de domicile, attestation de la CAF pour le quotient  
familial et photo d’identité de l’enfant

Toutes les infos sur le site, rubrique Famille- « vie scolaire-enfance-jeunesse » et sur l’application 
Illiwap.

Caroline SIMARD
Directrice du service

enfance.jeunesse@ville-la-frette95.fr

Scola ire  -  Enfance -  Jeunesse

Journée du pull de Noël
Organisée pour la 1ère fois par le service, la journée du pull de Noël a eu lieu le jeudi 20 décembre 
dernier et a remporté un vif succès… les photos parlent d’elles-mêmes.

Un grand merci à tous ceux qui ont joué le jeu…RV le jeudi 19 décembre 2019 !
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Scola ire  -  Enfance -  Jeunesse

Mise à l’honneur
Voici le 3e épisode de notre série « les agents du service Enfance et Jeunesse. »

Ils accueillent vos enfants, animent tous les midis, se déguisent, organisent des jeux, divertissent, les 
distraient, les amusent, il s’agit des… surveillants de la pause méridienne.

Dans les salles de restaurant, les surveillants accompagnent les enfants pendant le temps du  
déjeuner, les invitent à goûter et à découvrir de nouvelles saveurs.
Pendant le temps de récréation, ils surveillent, soignent, écoutent, sont attentifs au bien-être de  
chacun.

Responsable de la pause méridienne : 
Alexandra ROUSTEAU

Maternelle Aristide Briand
Christelle, Martine, Cacilda, Pauline et 
Sabrina
Alexandra, Sarah, Martine, Aurélie et Nathalie

Elémentaire Aristide Briand 
Alexandra, Florian, Alexandra, Nicolas, 
Aurélie, Léandra, Elodie, Edmilson, Barbara, 
Christine et Angéline

Maternelle Calmette
Corinne, Déborah et Cathy

Elémentaire Calmette
Karen, Sonia, Yoann, Elodie, et Gisèle 

Sincères remerciements pour leur  
bienveillance et leur dynamisme.

Christelle, Martine, Cacilda, Pauline et Sabrina

Alexandra, Sarah, Martine, Aurélie et Nathalie

Alexandra, Florian, Alexandra, Nicolas, Aurélie, Léandra, Elodie, Edmilson, Barbara, Christine et Angéline

Karen, Sonia, Yoann, Elodie, et Gisèle Corinne, Déborah et Cathy
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Le SIAAP, 
référence publique

pour l’avenir de l’eau

Le SIAAP est le service public qui dépollue chaque jour les eaux usées 
de près de 9 millions de Franciliens, ainsi que les eaux pluviales et industrielles, 

pour rendre à la Seine et à la Marne une eau propice au développement 
du milieu naturel et à la préservation de la biodiversité. 
Le SIAAP, avec ses 1 928 agents, dépollue 7J / 7, 24H / 24, 

près de 2,5 millions de m³ d’eau, transportés par 440 km d’émissaires 
et traités par ses 6 usines d’épuration.

siaap.fr
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Culture -  lo is irs

du 23 février au 17 mars
Mardi, mercredi, jeudi, samedi et dimanche de 14 h 
à 19 h
  
Eduardo LOZA LAGUNA Franco Péruvien, 
Scénographe. Réalisateur de courts métrages. 
Artiste plasticien de sensibilité réaliste.  
Depuis l’année 2000 il décide d’explorer une 
nouvelle forme d’expression picturale « L’Art 
Fusion » l’association de la peinture traditionnelle 
et de la peinture numérique pour faire naître une 
nouvelle forme d’expression.
Les œuvres présentées ont été modelées par un 
artiste qui tire son inspiration des profondeurs de 
son expérience de la vie. Une ambiance mystique, 
quelque peu métaphysique.
 www.artetfete.com/

Eduardo LOZA LAGUNA
55 quai de Seine - www.artetfete.com/espace-roger-ikor

Du 23 mars au 14 avril
Lundi au vendredi de 11 h à 19 h
Samedi et dimanche de 10 h à 19 h
Vernissage : SAMEDI 23 MARS à 17 h

Fabienne VINCENT
L’art animalier a toujours fait partie de mon univers 
artistique. Je prends un réel plaisir à peindre les 
animaux de façon très réaliste la plupart du temps, 
comme pour les rendre «vivant», tout en laissant 
percevoir l’âme du sujet.
La magie du pastel me permet de reproduire avec 
exactitude l’aspect du poil ou l’intensité du regard 
de l’animal et l’acrylique associée à des matériaux 
et supports divers permet de créer des effets de 
texture impressionnants et toujours différents.

Lydie KONSTANTIN
Je sculpte des mondes animaliers en grès vecteurs 
d’émotions.
Pour être en harmonie avec mes sujets, la matière 
est laissée à l’état brut, ce qui lui permet de 
s’exprimer naturellement  par des couleurs aussi 
chaudes que profondes.
A travers des pièces empreintes de poésie et 
d’humour, et en portant une attention toute 
particulière aux regards, je souhaite sensibiliser le 
public à la beauté et à la fragilité de la nature.

Fabienne VINCENT et Lydie KONSTANTIN
« RENCONTRE ANIMALE »
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Vitrail en Seine

Les Tréteaux de La Frette 
reviennent sur les planches de la 
Salle des Fêtes avec une nouvelle 
pièce  «  tout le plaisir est pour 
nous  » de Ray Coonney et John 
Chapmann. Créée à Londres en 
1969, nous vous proposons 
l’adaptation française rajeunie 
par Sébastien Castro.

Une comédie échevelée, du pur 
b o u l e v a r d   !  L e s  f e m m e s 
séduisent ,  les hommes en 
profitent; les hommes invitent,

les femmes accourent… Mais, qu’ont-ils donc tous à se donner rendez-vous le même soir et dans la 
même chambre ?

Jouée par  la troupe habituelle, enrichie de deux nouveaux Frettois  :  Christophe Julien et Jean 
Pierre Houssette. Et en musique, bien sûr ! 

Nous jouerons les 15-16, 22-23 mars prochain à 21 h et le 24 mars à 16 h.
Pour retenir (obligatoire)  : appelez-nous dès le 1er mars au 01 34 50 19 85. « Tout le plaisir sera 
pour nous » de vous accueillir ! A bientôt

Christian GOSSET,  
Président

Les Tréteaux de La Frette

Prochain stage de Vitrail Tiffany : samedi 23 mars.
Prix : 120 € (outillage et fournitures comprises).

Pour tout renseignement,  
merci d’appeler le 07 50 36 86 52
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Des nouvelles de la bibliothèque…

Horaires 
Mardi 16 h -18 h
Mercredi 10 h - 12 h et 14 h - 19 h 
Jeudi 10 h - 12 h 30 
Vendredi 16 h - 18 h 
Samedi 10 h - 12 h 30 et 14 h - 17 h 

COUPS DE CŒUR 
DES BIBLIOTHÉCAIRES… 
Adultes

Le meurtre du comman-
deur, de Haruki Murakami, 
éd. Belfond (2018)

Une maison isolée sur la 
montagne, avec la musique 
de Mozart et en compagnie 
d’un peintre qui renaît de 
ses cendres… Des descrip-
tions précises du monde 
qui est le nôtre puis un glissement lent vers 
l’incertain, l’imprévu, l’incongru et le surna-
turel. On s’y laisse prendre !

Le paradoxe d’An-
derson, de Pascal 
Manoukian, éd. Seuil 
(2018)

Ce roman se déroule 
dans l’Oise, région 
touchée durement 
par la mondialisation, 
(chômage et délocali-
sation d’entreprises…)
Aline et Christophe 
travaillent tous deux 
en usine. Soudain, 
sans préavis, la catastrophe arrive …

Jeunesse

Le secret de Cachou le chat, 
d’Eric Battut, éd. Nathan 
(2017)

Cachou, le chat de Mila a 
perdu l’appétit. Mila est 
inquiète. (à partir du CP)

Bienvenue à Torteville !, de 
Nathalie Dargent, éd. Milan 
(2018)

Tim adore son grand-père et 
son grand-père adore Tim. 
Une belle histoire de liens 
intergénérationnels, qui 
aborde des thèmes forts et pro-
fonds à travers une lecture 
drôle et amusante !

Marie-Laure et Guillaume

ACTUALITÉS EN DIRECT SUR

BIBLIOTHEQUE-LA-FRETTE.OVER-BLOG.COM

Histoires à gogo avec Guillaume les mercredis à 15 h 30 :  
27 février et 27 mars 2019.
Ateliers créatifs proposés aux enfants (4 à 8 ans) les mardis :  
26 février et 5 mars 2019, de 16 h à 17 h, places limitées,  
pensez à réserver.
Escape Game à partir de 10 ans :  
les mercredis 13 et 27 février 2019, de 17 h 30 à 18 h 30.
Accueil des assistantes maternelles les mardis de 9 h à 10 h.
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Atelier des Arts Frettois

Culture -  lo is irs

ECOLES D’ART : RÉUSSIR SON « BOOK » !
L’Atelier des Arts Frettois accompagne les étudiants qui 
souhaitent intégrer une école d’art. En fonction de 
l’école visée, sur la base de trois heures par semaine, 
Josée Ricard, les conseille et les guide dans la création 
de leur dossier artistique personnel. Composé de 
planches classiques et de planches personnelles, ce 
dossier est essentiel et incontournable. L’improvisation 
n’est pas de mise ! Pour en savoir plus, passez à l’Atelier 
ou appelez au 06 15 35 03 59.

Les stages du Dimanche 31 mars : Initiation à l’aquarelle et le 14 avril : Etude des arbres.
Chaque mois, Josée Ricard, professeure de l’Atelier des Arts Frettois, organise un stage 
d’une journée. Pour découvrir ou approfondir les bons savoir-faire en la matière.  
9 h 30/18 h
http ://atelier-arts-frettois.com/  06 15 35 03 59 � 94 ter � Quai de Seine
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est heureuse de 
vous présenter 2 
de ses membres 

Grégory BENOIT Agent général AXA 
« L’assurance d’être bien protégé(e) » 
 
Notre raison d’être est de vous conseiller et de 
vous apporter les solutions les plus adaptées à 
la protection de vos biens, de votre activité 
professionnelle et de votre famille. 
 
Ouvert du lundi après-midi au samedi matin. 
 
Face à la gare d’Herblay 
18, bd Oscar Thévenin  95220 HERBLAY 
Tél : 01.39.97.63.15. 
Email : agence.gregorybenoit@axa.fr 

Sophie SAND Courtier en crédit immobilier 
« Rendre vos rêves accessibles » 
 
Je suis votre partenaire privilégié dans la 
négociation avec les banques afin de vous 
trouver la meilleure offre ! 
N’hésitez pas à me contacter pour réaliser 
une étude gratuite. 
 
Tél : 06.34.99.53.35. 
Email : sophie.sand@free.fr 

AFAC 95
Association Frettoise 
des Artisans, Commerçants 
et Professions Libérales
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Régate des municipalités

Euryclée

Les Amis du Rail

Pour son 40e anniversaire, Les Amis du Rail 
du Parisis (AARP) vous proposent une 
exposition de modèles réduits ferroviaires 
les 30 et 31 mars 2019, salle Albert Marquet 
et Espace Robert Bethune.

Seront associés :
- le club ferroviaire de Villiers le Bel (CFVB) 
qui fête ses 45 ans
- le club de Saint Gratien Carrefour 2000 
qui fête ses 45 ans
- le club Union Rail qui fête ses 20 ans

Le Père Noël est passé 
à la « Maison des Enfants»

Assoc iat ions

Nöel de la crèche
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Assoc iat ions

Les restos du cœur
DEVENEZ BÉNÉVOLE D’UN JOUR POUR

LA COLLECTE NATIONALE DES 8 & 9 MARS 2019 !

Les 8 et 9 mars prochains aura lieu la Collecte Nationale des Restos du Cœur. 
Cette collecte, événement solidaire et convivial incontournable de la vie de l’association, permet 
d’assurer une continuité de l’aide alimentaire toute l’année. 
L’an dernier, la générosité des donateurs et l’énergie des milliers de bénévoles mobilisés ont 
permis de collecter 8 000 tonnes, soit plus de 8 millions de repas supplémentaires. 
Mais face à la hausse des besoins, la Collecte Nationale doit encore progresser en 2019 ! 
C’est pourquoi les Restos ont besoin du renfort temporaire de « bénévoles d’un jour », pour 
prêter main forte dans un magasin proche de chez eux (U express à La Frette). Bénévole pour 
quelques heures ou alors responsable d’équipe ou encore étudiants en projet d’étude, venez 
consacrer quelques heures aux Restos du Cœur ! Les entreprises peuvent également mobiliser 
leurs collaborateurs, notamment dans le cadre de la journée solidarité !
Cette année les collégiens du Conseil Municipal des Jeunes apporteront leur aide le samedi  
9 mars comme ils l’avaient fait en 2017.

Merci d’avance
Vous pouvez nous contacter 
Mail : pascal1.blot@free.fr
SMS : 06 32 54 60 87 Pascal Blot 

Administrateur Restos du Cœur Val d’Oise
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Didier, 60 ans, Frettois 
Vous propose : 

 
✓ Aide-ménagère 
✓ Accompagnements courses, 

promenades, sorties culturelles 
✓ Aide aux repas 
✓ Assistance administrative : gestion du 

courrier et démarches administratives 
✓ Lecture 
✓ Promenade d’animaux domestiques 
✓ Petits travaux de jardinage et de 

bricolage 
 

 
Renseignements : 06.64.37.37.59. 

 

Amicale des Donneurs 
de Sang Bénévoles Du Parisis
SECTION DE  LA FRETTE-SUR-SEINE

Bonjour à tous, 

Dans ce premier article 2019, nous vous souhaitons d’abord une très bonne et heureuse année.
Cette année l’EFS ne prévoit que 3 collectes; Pour rappel, en 2017  : 5 prévues, 1 annulée; en 
2018 : 5 prévues, 1 annulée.
Nous attendons le renfort de nombreux donneurs pour obtenir les 65 dons minimums par 
collecte, sous peine de suppression des collectes sur LA FRETTE.
Merci de votre attention, nous espérons vous recevoir nombreux le 3 mars 2019.
Autres collectes prévues en 2019 : 4 Août et 20 Octobre.
Notez le repas annuel du 23 mars, qui aura lieu Salle ALBERT MARQUET.

Bien cordialement.

Odile REDION.
Jean-Pierre ROSCOUËT.

Assoc iat ions
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Le Grand Débat à La Frette

Le Grand Débat national s’est ouvert dans toute 
la France le mardi 15 janvier. Au moment où 
nous écrivons ces lignes (le 24 janvier), il n’y a 
finalement pas grand-chose qui se passe autour 
de nous, en dehors de l’investissement considé-
rable de Montigny qui organise 7 réunions et 
d’une initiative à Pierrelaye. Quant à La Frette, 
c o m m e l ’ a  d e m a n d é  l e  P r é s i d e n t  d e  l a 
République, la municipalité a ouvert un cahier 
de suggestion que les Frettois peuvent venir ali-
menter. 

Devons-nous en rester là ? 

Dans cette période où les réformes et la situa-
tion économique peuvent créer de l’incertitude, 
ou un mouvement de colère pointe la difficulté 
du quotidien, chacun est sollicité pour exprimer 
sa vision sur notre situation collective et sur les 
orientations politiques à impulser. Nul ne peut 
encore dire si ce grand débat sera fécond et 
dans quelle mesure il influencera notre avenir 
commun. Pour autant, pouvons-nous prendre le 
risque de ne pas faire entendre notre voix pour 
exprimer notre singularité et nos envies de 
demain qu’elles soient à l’échelle nationale ou 
locale ? 

Nous ne le pensons pas. 

C’est pourquoi nous vous proposons d’organiser 
un débat à La Frette dans le cadre de cette 
concertation nationale. Dans l’esprit voulu par 
le chef de l’état, nous animerons ce débat en 
veillant scrupuleusement à l’expression de cha-
cun. Dans ce but, nous avons sollicité un anima-
teur professionnel. Sur les quatre thèmes propo-
sés, nous avons retenu celui de la transition éco-
logique, qui nous semble être le plus riche en 
potentielle déclinaison locale. 

La réunion aura lieu Salle Paulette Aragon, à 
côté de la Poste, le mercredi 20 février à 20H00. 

Nous avons ouvert une page Facebook «  Le 
Grand Débat à La Frette  », pour mettre à votre 
disposition tous les éléments utiles pour cette 
rencontre. Pour des raisons d’organisation, nous 
vous remercions de vous inscrire sur le site offi-
ciel www.granddebat.fr. Vous pouvez également 
nous transmettre vos suggestions quant à l’orga-
nisation de cette réunion au courriel grandde-
bat.lafrette@gmail.fr.

Ensemble, Solidaires Frettois 

L’environnement comme priorité

La préservation de notre environnement et 
la défense du site de La Frette ont toujours 
été au centre de notre action. Et les dossiers 
ne manquent pas  ! La liste est longue … 
qu’il ‘agisse de l’extension du fret ferro-
viaire, de la refonte de Seine aval ou encore 
des nuisances liées au trafic de Roissy-
Charles de Gaulle.

L’agglomération ValParisis vient de rejeter 
les cartes de bruit établies par Bruitparif 
parce qu’elles ne correspondaient pas au 
ressenti de la population. Et le projet de 
futur Terminal 4 suscite la plus grande 
inquiétude pour la santé et le cadre de vie 
des riverains. Une concertation préalable 
est engagée jusqu’au 12 mai et il faudra y 
participer.

On a franchi, en 2018, la barre des 70 mil-
lions de passagers, mais le nouveau projet 
d’ADP c’est 40 millions de passagers supplé-
mentaires (450 vols de plus chaque jour … ! 
Excusez du peu …) C’est comme si l’on 
intégrait Orly dans Roissy  !! Cette perspec-
tive n’est pas acceptable pour les riverains. 
Nous apportons notre plein soutien à  
l’ADVOCNAR (Association de Défense du 
Val d’Oise Contre les Nuisances Aériennes).

Autre sujet sensible  : l’aménagement de 
l’ancienne zone Lafarge, sur la route de 
Seine à Cormeilles-en-Parisis. La disparition 
des ruines industrielles est une bonne 
chose, mais ce qui préoccupe les Frettois - 
et pas seulement eux  … ! - C’est l’impor-
tance du projet (1 200 logements aux portes 
de La Frette) et son impact sur la circula-
tion automobile.

Sur tous ces dossiers, la municipalité s’inves-
tit et la vigilance s’impose au quotidien !

Groupe Agir

Agir pour 
La Frette

Ensemble Solidaires 
Frettois(es)

Les tribunes sont l’expression libre des groupes du conseil municipal
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Agenda

Février Mars

Avril

20 février
Réunion du « Grand Débat »

23 février au 17 mars
Eduardo LOZA LAGUNA à 
l’espace Roger Ikor

26 février
Ateliers créatifs 4-8 ans à la 
Bibliothèque

27 février
Histoires à gogo à la 
Bibliothèque
Espace Game

3 mars
Collecte de sang
5 mars
Ateliers créatifs 4-8 ans  
à la Bibliothèque
7 mars
Collecte des encombrants
8 et 9 mars
Collecte nationale des  
Restos du Cœur
11 au 30 mars
Inscriptions scolaires
12 mars
Réunion du « Grand Débat »
15-16-22-23-24 mars
« Tout le plaisir est pour nous »
Tréteaux de La Frette
Salle des Fêtes
23 mars
Repas annuel des Donneurs  
de Sang
23 mars
Atelier de compostage

6 avril
Soirée des collégiens

13 avril
Chasse aux oeufs

13 et 25 avril
Atelier de compostage

APPEL AUX BENEVOLES

Vous souhaitez participer à l’organisation  
des évènements de la Ville ?

Vous souhaitez intégrer une équipe  
de bénévoles dynamiques ?

Alors rejoignez-nous !

Contactez Madame BRIXY  
au 06.87.74.37.20.  

ou sur le site www.artetfete.com

Du 23 mars au 14 avril
Fabienne Vincent et Lydie 
Konstantin à l’espace Roger Ikor
« Rencontre Animale »
27 mars
Histoires à gogo à la 
Bibliothèque
28 mars
Collecte des encombrants
(rues étroites)
30 mars
Permanence électorale 
exceptionnelle
30 et 31 mars
Expostion des Amis du Rail

Mars (suite)
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Album

Vœux du Maire 2019
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Album

Noël salle Paulette ArragonRepas des seniors



CHASSE AUX ŒUFS 
Base de Loisirs – Avenue des LilGratuite pour les enfants de 2 à 10 ans 

 

JEUX GRATUITS   

Ou est-il ? 
JEUX 

CHASSE AUX OEUFS 
Base de Loisirs – Avenue des Lilas – La Frette Sur Seine 

Entrée par le petit gymnase 

SAMEDI 13 AVRIL de 10 h à 13 h 
 

 

Où 
sont 
mes 

œufs 
? 

Retrouve tes amis. 
 Ils ont une surprise pour toi 

… 

Renseignements 06.87.74.37.20 
www.artetfete.com 

Gratuit pour les enfants de 2 à 10 ans 

Jeux sous la responsabilité des parents 


